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Projet de décret en Conseil d’Etat modifiant le code des assurances 
 
 

Titre III  
Régime financier 

Article R332-2 
 En application des dispositions de l'article R. 332-1 et sous réserve des dérogations 
prévues à ce même article, à l'article R. 332-1-1 ainsi qu'aux articles R. 332-3-3 à R. 332-
10, les engagements réglementés mentionnés à l'article R. 331-1 sont représentés par les 
actifs suivants : 
   A. - Valeurs mobilières et titres assimilés : 
   1º Obligations et autres valeurs émises ou garanties par l'un des Etats membres de 
l'Organisation de coopération et de développement économique (O.C.D.E.) ainsi que les 
titres émis par la caisse d'amortissement de la dette sociale instituée par l'article 1er de 
l'ordonnance nº 96-50 du 24 janvier 1996 ; obligations émises ou garanties par un 
organisme international à caractère public dont un ou plusieurs Etats membres de la 
Communauté européenne font partie ; obligations émises ou garanties par les collectivités 
publiques territoriales d'un Etat membre de l'O.C.D.E. ; 
   
 2º Obligations, parts de fonds communs de créance et titres participatifs négociés sur un 
marché reconnu , autres que celles ou ceux visés au 1º ; 
    
 
 
 
2º bis Titres de créances négociables d'un an au plus (certificats de dépôt et billets de 
trésorerie) rémunérés à taux fixe ou indexé sur un taux usuel sur les marchés 
interbancaire, monétaire ou obligataire, et émis par des personnes morales autres que les 
Etats membres de l'OCDE ayant leur siège social sur le territoire de ces Etats et dont des 
titres sont négociés sur un marché reconnu ; 
   2º ter Bons à moyen terme négociables répondant aux conditions mentionnées à l'article 
R. 332-14-1, et émis par des personnes morales autres que les Etats membres de l'OCDE 
ayant leur siège social sur le territoire de ces Etats et dont des titres sont négociés sur un 
marché reconnu ; 
   3º Actions des sociétés d'investissement à capital variable et parts de fonds communs de 
placement dont l'objet est limité à la gestion d'un portefeuille de valeurs mentionnées aux 
1º, 2º, 2º bis et 2º ter du présent article, dans les conditions fixées par l'article R. 332-14 ; 
   4º Actions et autres valeurs mobilières, négociées sur un marché reconnu, autres que 
celles visées aux 3º, 5º, 5º bis, 8º et 9º bis ; 

Article R332-2 
   En application des dispositions de l'article R. 332-1 et sous réserve des dérogations prévues à ce 
même article, à l'article R. 332-1-1 ainsi qu'aux articles R. 332-3-3 à R. 332-10, les entreprises 
d’assurance mentionnées à l’article L. 310-1 représentent leurs engagements réglementés 
mentionnés à l'article R. 331-1 par les actifs suivants : 
   A. - Valeurs mobilières et titres assimilés : 
   1º Obligations et autres valeurs émises ou garanties par l'un des Etats membres de l'Organisation 
de coopération et de développement économique (O.C.D.E.) ainsi que les titres émis par la caisse 
d'amortissement de la dette sociale instituée par l'article 1er de l'ordonnance nº 96-50 du 24 janvier 
1996 ; obligations émises ou garanties par un organisme international à caractère public dont un ou 
plusieurs Etats membres de la Communauté européenne font partie ; obligations émises ou garanties 
par les collectivités publiques territoriales d'un Etat membre de l'O.C.D.E. ; 
   2º Obligations, parts et actions émises par des organismes de titrisation et titres participatifs, 
négociés sur un marché reconnu, autres que celles ou ceux visés au 1º ; 
 
2º bis Titres de créances négociables d'un an au plus (certificats de dépôt et billets de trésorerie) 
rémunérés à taux fixe ou indexé sur un taux usuel sur les marchés interbancaire, monétaire ou 
obligataire, et émis par des personnes morales autres que les Etats membres de l'OCDE ayant leur 
siège social sur le territoire de ces Etats et dont des titres sont négociés sur un marché reconnu ; 
   2º ter Bons à moyen terme négociables répondant aux conditions mentionnées à l'article R. 332-
14-1, et émis par des personnes morales autres que les Etats membres de l'OCDE ayant leur siège 
social sur le territoire de ces Etats et dont des titres sont négociés sur un marché reconnu ; 
   3º Actions des sociétés d'investissement à capital variable et parts de fonds communs de 
placement dont l'objet est limité à la gestion d'un portefeuille de valeurs mentionnées aux 1º, 2º, 2º 
bis et 2º ter du présent article, dans les conditions fixées par l'article R. 332-14 ; 
   4º Actions et autres valeurs mobilières, négociées sur un marché reconnu, autres que celles visées 
aux 3º, 5º, 5º bis, 8º et 9º bis ; 
   5º Actions des entreprises d'assurance, de réassurance, de capitalisation ayant leur siège social sur 
le territoire de l'un des Etats membres de l'O.C.D.E. ; 
   5º bis Actions des entreprises d'assurance, de réassurance, de capitalisation autres que celles 
visées au 5º ; 
 
   6º Actions, parts et droits émis par des sociétés commerciales et obligations, titres participatifs et 
titres subordonnés émis par les sociétés d'assurance mutuelles, les mutuelles, unions et fédérations 
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   5º Actions des entreprises d'assurance, de réassurance, de capitalisation ayant leur siège 
social sur le territoire de l'un des Etats membres de l'O.C.D.E. ; 
   5º bis Actions des entreprises d'assurance, de réassurance, de capitalisation autres que 
celles visées au 5º ; 
 
   6º Actions, parts et droits émis par des sociétés commerciales et obligations, titres 
participatifs et titres subordonnés émis par les sociétés d'assurance mutuelles, les 
mutuelles, unions et fédérations régies par le code de la mutualité et les institutions de 
prévoyance régies par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale ayant leur siège 
social sur le territoire de l'un des Etats membres de l'O.C.D.E., autres que les valeurs 
visées aux 2º, 2º bis, 2º ter 3º, 4º, 5º, 5º bis, 7º bis, 8º et 9º bis ; 
 
   7º Parts des fonds communs de placement à risques de l'article L. 214-36 du code 
monétaire et financier, parts des fonds communs de placement dans l'innovation de 
l'article L. 214-41 du même code et parts des fonds d'investissement de proximité de 
l'article L. 214-41-1 du même code ; 
 
 
   7º bis Actions des sociétés d'investissement à capital variable et parts de fonds communs 
de placement des articles L. 214-37 et L. 214-38 du code monétaire et financier, actions 
ou parts d'organisme de placement collectif en valeurs mobilières relevant de l'article 
L. 214-35-2 du code monétaire et financier, actions ou parts d'organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières relevant de l'article L. 214-35 du code monétaire et 
financier dans sa rédaction antérieure au 2 août 2003 ; 
   7º ter Parts ou actions d'organismes de placement collectif en levier mentionnés au 
R. 214-29 ou d'organismes de placement collectifs en valeurs mobilières à règles 
d'investissement allégées à effet de levier mentionnés au R. 214-32 ; 
   7º quater Parts ou actions d'organismes de placement collectif en valeur mobilières de 
fonds alternatifs mentionnés au R. 214-36 ; 
   8º Actions des sociétés d'investissement à capital variable et parts des fonds communs 
de placement, autres que celles mentionnées aux 3º et 7º à 7º quater, dans les conditions 
fixées par l'article R. 332-14. 
   Les marchés reconnus mentionnés aux 2º, 2º bis, 2º ter et 4º du présent article sont les 
marchés réglementés des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen ou les 
marchés de pays tiers membres de l'OCDE en fonctionnement régulier. Les autorités 
compétentes de ces pays doivent avoir défini les conditions de fonctionnement du marché, 
d'accès à ce marché et d'admission aux négociations, et imposé le respect d'obligations de 
déclaration et de transparence. 
   B. - Actifs immobiliers : 
   9º Droits réels immobiliers afférents à des immeubles situés sur le territoire de l'un des 
Etats membres de l'O.C.D.E. ;

régies par le code de la mutualité et les institutions de prévoyance régies par le titre III du livre IX 
du code de la sécurité sociale ayant leur siège social sur le territoire de l'un des Etats membres de 
l'O.C.D.E., autres que les valeurs visées aux 2º, 2º bis, 2º ter 3º, 4º, 5º, 5º bis, 7º bis, 8º et 9º bis ; 
 
   7º Parts des fonds communs de placement à risques de l'article L. 214-36 du code monétaire et 
financier, parts des fonds communs de placement dans l'innovation de l'article L. 214-41 du même 
code et parts des fonds d'investissement de proximité de l'article L. 214-41-1 du même code ; 
   
 7º bis Actions des sociétés d'investissement à capital variable et parts de fonds communs de 
placement des articles L. 214-37 et L. 214-38 du code monétaire et financier, actions ou parts 
d'organisme de placement collectif en valeurs mobilières relevant de l'article L. 214-35-2 du code 
monétaire et financier, actions ou parts d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
relevant de l'article L. 214-35 du code monétaire et financier dans sa rédaction antérieure au 
2 août 2003 ; 
   7º ter Parts ou actions d'organismes de placement collectif en levier mentionnés au R. 214-29 ou 
d'organismes de placement collectifs en valeurs mobilières à règles d'investissement allégées à effet 
de levier mentionnés au R. 214-32 ; 
   7º quater Parts ou actions d'organismes de placement collectif en valeur mobilières de fonds 
alternatifs mentionnés au R. 214-36 ; 
   8º Actions des sociétés d'investissement à capital variable et parts des fonds communs de 
placement, autres que celles mentionnées aux 3º et 7º à 7º quater, dans les conditions fixées par 
l'article R. 332-14. 
   Les marchés reconnus mentionnés aux 2º, 2º bis, 2º ter et 4º du présent article sont les marchés 
réglementés des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen ou les marchés de pays 
tiers membres de l'OCDE en fonctionnement régulier. Les autorités compétentes de ces pays 
doivent avoir défini les conditions de fonctionnement du marché, d'accès à ce marché et d'admission 
aux négociations, et imposé le respect d'obligations de déclaration et de transparence. 
   B. - Actifs immobiliers : 
   9º Droits réels immobiliers afférents à des immeubles situés sur le territoire de l'un des Etats 
membres de l'O.C.D.E. ; 
   9º bis Parts ou actions des sociétés à objet strictement immobilier, parts des sociétés civiles à objet 
strictement foncier, ayant leur siège social sur le territoire de l'un des Etats membres de l'O.C.D.E., 
dans les conditions fixées par l'article R. 332-15. 
   C. - Prêts et dépôts : 
   10º Prêts obtenus ou garantis par les Etats membres de l'O.C.D.E., par les collectivités publiques 
territoriales et les établissements publics des Etats membres de l'O.C.D.E. ; 
 
   11º Prêts hypothécaires aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou leur siège 
social sur le territoire de l'un des Etats membres de l'O.C.D.E., dans les conditions fixées par 
l'article R. 332-12 ; 
  12º Autres prêts ou créances représentatives de prêts consentis aux personnes physiques ou 
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   9º bis Parts ou actions des sociétés à objet strictement immobilier, parts des sociétés 
civiles à objet strictement foncier, ayant leur siège social sur le territoire de l'un des Etats 
membres de l'O.C.D.E., dans les conditions fixées par l'article R. 332-15. 
   C. - Prêts et dépôts : 
   10º Prêts obtenus ou garantis par les Etats membres de l'O.C.D.E., par les collectivités 
publiques territoriales et les établissements publics des Etats membres de l'O.C.D.E. ; 
 
   11º Prêts hypothécaires aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou leur 
siège social sur le territoire de l'un des Etats membres de l'O.C.D.E., dans les conditions 
fixées par l'article R. 332-12 ; 
   12º Autres prêts ou créances représentatives de prêts consentis aux personnes physiques 
ou morales ayant leur domicile ou leur siège social sur le territoire de l'un des Etats 
membres de l'O.C.D.E., dans les conditions fixées par l'article R. 332-13 ; 
   13º Dépôts, dans les conditions fixées par l'article R. 332-16. 
   D. - Dispositions communes : 
   Les intérêts courus des placements énumérés au présent article sont assimilés auxdits 
placements. 
   Lorsqu'un instrument financier à terme a été souscrit dans les conditions définies à 
l'article R. 332-45 et qu'il est lié à un titre ou à un groupe de titres de même nature, parmi 
ceux mentionnés au paragraphe A du présent article, les primes ou soultes versées ou 
reçues pour la mise en place de l'instrument sont assimilées audit titre ou groupe de titres 
de même nature, dans la limite de la part restant à amortir et, pour les primes ou soultes 
versées au titre d'opérations de gré à gré, du montant des garanties reçues dans les 
conditions de l'article R. 332-56. 
   Les actifs représentatifs des provisions techniques sont évalués en net des dettes 
contractées pour l'acquisition de ces mêmes actifs. 
 
   Les actifs donnés en garantie d'un engagement particulier ne sont pas admissibles en 
représentation des autres engagements. Par exception, les actifs remis en garantie 
d'opérations de taux sur instruments financiers à terme mentionnées aux articles R. 332-45 
et R. 332-46 sont admis en représentation à hauteur des plus-values latentes enregistrées 
sur les actifs visés à l'article R. 332-19 auxquels ces instruments financiers à terme sont 
liés. 
 
   NOTA : Décret 2006-1542 2006-12-06 art. 6 : Ces dispositions entrent en vigueur le 
premier jour du mois suivant celui de la publication au Journal officiel de la République 
française de l'arrêté du ministre chargé de l'économie portant homologation des 
dispositions du règlement général de l'Autorité des marchés financiers relatives aux 
organismes de placement collectif immobilier. 

morales ayant leur domicile ou leur siège social sur le territoire de l'un des Etats membres de 
l'O.C.D.E., dans les conditions fixées par l'article R. 332-13 ; 
   13º Dépôts, dans les conditions fixées par l'article R. 332-16. 
   D. - Dispositions communes : 
   Les intérêts courus des placements énumérés au présent article sont assimilés auxdits placements. 
   Lorsqu'un instrument financier à terme a été souscrit dans les conditions définies à l'article R. 332-
45 et qu'il est lié à un titre ou à un groupe de titres de même nature, parmi ceux mentionnés au 
paragraphe A du présent article, les primes ou soultes versées ou reçues pour la mise en place de 
l'instrument sont assimilées audit titre ou groupe de titres de même nature, dans la limite de la part 
restant à amortir et, pour les primes ou soultes versées au titre d'opérations de gré à gré, du montant 
des garanties reçues dans les conditions de l'article R. 332-56. 
   Les actifs représentatifs des provisions techniques sont évalués en net des dettes contractées pour 
l'acquisition de ces mêmes actifs. 
 
   Les actifs donnés en garantie d'un engagement particulier ne sont pas admissibles en 
représentation des autres engagements. Par exception, les actifs remis en garantie d'opérations de 
taux sur instruments financiers à terme mentionnées aux articles R. 332-45 et R. 332-46 sont admis 
en représentation à hauteur des plus-values latentes enregistrées sur les actifs visés à l'article R. 332-
19 auxquels ces instruments financiers à terme sont liés. 
 
  NOTA : Décret 2006-1542 2006-12-06 art. 6 : Ces dispositions entrent en vigueur le premier jour 
du mois suivant celui de la publication au Journal officiel de la République française de l'arrêté du 
ministre chargé de l'économie portant homologation des dispositions du règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers relatives aux organismes de placement collectif immobilier. 
 
 

 Article R. 332-2-1 
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Les parts et actions d’organismes de titrisation visés au 2° de l’article R. 332-2 lorsqu’ils 
supportent des risques d’assurance ne sont admis en représentation des engagements 
réglementés que dans la mesure où les risques supportés par ces organismes ne sont pas 
substantiellement corrélés avec les autres risques supportés par l’entreprise. 
[L’Autorité de contrôle peut, pour apprécier le respect de cette condition, prendre chacun des 
instruments financiers dans lesquels l’entreprise a investi un montant supérieur à 5 % de la base 
de dispersion définie au premier alinéa de l’article R. 332 3  Les dispositions du présent alinéa 
s’appliquent notamment aux organismes visés aux 3° de l’article R 332 2] 

Article R332-3-3 

 Les provisions techniques relatives aux affaires cédées à un réassureur peuvent être 
représentées par une créance sur ce réassureur, à concurrence du montant garanti 
conformément aux dispositions de l'article R. 332-17. 

 
 

Article R332-3-3 

La fraction des provisions [pour sinistres à payer et les provisions pour primes non acquises]  
relatives aux affaires cédées à une entreprise d’assurance ou de réassurance ayant son siège 
social en France ou dans un autre Etat membre ou autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen peut être représentée sans condition par une créance sur cette 
entreprise. 

La fraction des provisions techniques relatives aux affaires cédées à une entreprise 
d’assurance ou de réassurance ayant son siège social dans un Etat non partie à l'Espace 
économique européen[, ainsi que celles des provisions autres que celles mentionnées au 
premier alinéa relatives aux affaires cédées à une entreprise de réassurance ayant son siège 
social en France ou dans un autre Etat membre ou autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen] peut être représentée par une créance sur cette entreprise, à 
concurrence du montant garanti conformément aux dispositions de l'article R 332-17.  

La fraction des provisions techniques relatives aux affaires transférées à un véhicule de 
titrisation défini à l'article L. 310-1-2 peut être représentée par une créance sur ce véhicule. 

[Toutefois, si un véhicule de titrisation n’est plus en mesure de tenir à tout moment ses 
engagements, les créances sur ce véhicule de titrisation ne sont admises en représentation des 
engagements relatifs aux affaires cédées à ce véhicule que sur autorisation de l'Autorité de 
contrôle des assurances et des mutuelles et dans les limites fixées par celle-ci.] 

Section II  
La marge de solvabilité des entreprises d'assurance de dommages 

Paragraphe I  
Constitution de la marge de solvabilité 

Paragraphe II  
Exigence minimale de marge de solvabilité 
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Article R334-5 

Pour les entreprises visées au 1º de l'article L. 310-2, l'exigence minimale de marge de 
solvabilité est déterminée, soit par rapport au montant annuel des primes ou cotisations, 
soit par rapport à la charge moyenne annuelle des sinistres. Cette exigence minimale de 
marge est égale au plus élevé des résultats obtenus par application des deux méthodes 
suivantes : 
   a) Première méthode (calcul par rapport aux primes). 
   La base des primes est calculée à partir des primes ou cotisations brutes émises ou des 
primes ou cotisations brutes acquises, le chiffre le plus élevé étant retenu. Les primes ou 
cotisations nettes d'annulation et de taxes pour les branches 11, 12 et 13 énumérées à 
l'article R. 321-1 sont majorées de 50 %. Les primes ou cotisations émises dans le cadre 
des affaires directes au cours du dernier exercice, accessoires compris, sont agrégées. Il est 
ajouté à ce montant le total des primes acceptées en réassurance au cours du dernier 
exercice. 
   De cette somme sont déduits, d'une part, le total des primes ou cotisations annulées au 
cours du dernier exercice, d'autre part, le total des impôts et taxes afférents aux primes ou 
cotisations précitées. 
   Le montant obtenu est réparti en deux tranches, respectivement inférieure et supérieure à 
53 100 000 euros (1). A 18 % de la première tranche sont ajoutés 16 % de la seconde. 
   Le résultat déterminé par application de la première méthode est obtenu en multipliant la 
somme des deux termes de l'addition prévue à l'alinéa précédent par le rapport existant, 
pour les trois derniers exercices entre le montant des sinistres demeurant à la charge de 
l'entreprise après cession en réassurance et le montant des sinistres brut de réassurance, 
sans que ce rapport puisse être inférieur à 50 %. 
 
   b) Deuxième méthode (calcul par rapport à la charge moyenne annuelle des sinistres). 
   Au total des sinistres payés pour les affaires directes au cours des trois derniers 
exercices, sans déduction des sinistres à la charge des cessionnaires et rétrocessionnaires, 
sont ajoutés, d'une part, les sinistres payés au titre des acceptations en réassurance ou en 
rétrocession au cours des mêmes exercices, d'autre part, les provisions pour sinistres à 
payer constituées à la fin du dernier exercice, tant pour les affaires directes que pour les 
acceptations en réassurance. Pour les branches 11, 12 et 13 énumérées à l'article R. 321-1, 
les sinistres, provisions et recours sont majorés de 50 %. 
   De cette somme sont déduits, d'une part, les recours encaissés au cours des trois derniers 
exercices, d'autre part, les provisions pour sinistres à payer constituées au commencement 
du deuxième exercice précédant le dernier exercice, tant pour les affaires directes que pour 
les acceptations en réassurance. 
   Le tiers du montant ainsi obtenu est réparti en deux tranches, respectivement inférieure 
et supérieure à 37 200 000 euros (1). A 26 % de la première tranche sont ajoutés 23 % de 
la seconde. 

Article R334-5 

   Pour les entreprises visées au 1º de l'article L. 310-2, l'exigence minimale de marge de solvabilité 
est déterminée, soit par rapport au montant annuel des primes ou cotisations, soit par rapport à la 
charge moyenne annuelle des sinistres. Cette exigence minimale de marge est égale au plus élevé 
des résultats obtenus par application des deux méthodes suivantes : 

   a) Première méthode (calcul par rapport aux primes). 

   La base des primes est calculée à partir des primes ou cotisations brutes émises ou des primes ou 
cotisations brutes acquises, le chiffre le plus élevé étant retenu. Les primes ou cotisations nettes 
d'annulation et de taxes pour les branches 11, 12 et 13 énumérées à l'article R. 321-1 sont majorées 
de 50 %. Les primes ou cotisations émises dans le cadre des affaires directes au cours du dernier 
exercice, accessoires compris, sont agrégées. Il est ajouté à ce montant le total des primes acceptées 
en réassurance au cours du dernier exercice. 

   De cette somme sont déduits, d'une part, le total des primes ou cotisations annulées au cours du 
dernier exercice, d'autre part, le total des impôts et taxes afférents aux primes ou cotisations 
précitées. 

   Le montant obtenu est réparti en deux tranches, respectivement inférieure et supérieure à 
53 100 000 euros. A 18 % de la première tranche sont ajoutés 16 % de la seconde. 

   Le résultat déterminé par application de la première méthode est obtenu en multipliant la somme 
des deux termes de l'addition prévue à l'alinéa précédent par le rapport existant, pour les trois 
derniers exercices entre le montant des sinistres demeurant à la charge de l'entreprise après cession 
en réassurance et le montant des sinistres brut de réassurance, sans que ce rapport puisse être 
inférieur à 50 %. 

Sous réserve de l’accord de l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, des 
méthodes statistiques peuvent être utilisées pour l'affectation des primes ou cotisations. 

   b) Deuxième méthode (calcul par rapport à la charge moyenne annuelle des sinistres). 

   Au total des sinistres payés pour les affaires directes au cours des trois derniers exercices, sans 
déduction des sinistres à la charge des cessionnaires et rétrocessionnaires, sont ajoutés, d'une part, 
les sinistres payés au titre des acceptations en réassurance ou en rétrocession au cours des mêmes 
exercices, d'autre part, les provisions pour sinistres à payer constituées à la fin du dernier exercice, 
tant pour les affaires directes que pour les acceptations en réassurance. Pour les branches 11, 12 et 
13 é é é à l' i l 321 1 l i i i i j é d 0 %



 

Version du 14 mars 2008 6 

   Le résultat déterminé par application de la deuxième méthode est obtenu en multipliant 
la somme des deux termes de l'addition prévue à l'alinéa précédent, par le rapport existant, 
pour les trois derniers exercices, entre le montant des sinistres demeurant à la charge de 
l'entreprise après cession en réassurance et le montant des sinistres brut de réassurance, 
sans que ce rapport puisse être inférieur à 50 %. 
   Pour la branche mentionnée au 18 de l'article R. 321-1, le montant des sinistres payés 
entrant dans le calcul du résultat déterminé par application de la seconde méthode est le 
coût résultant pour l'entreprise des interventions effectuées en matière d'assistance, y 
compris les coûts d'assistance directs internes. 
 
   Lorsqu'une entreprise pratique principalement un ou plusieurs des risques crédit, 
tempête, grêle, gelée, il est tenu compte pour le calcul de la charge moyenne annuelle des 
sinistres des sept derniers exercices sociaux au lieu des trois derniers. 
   Si les calculs des a et b donnent un résultat inférieur à l'exigence minimale de marge de 
l'exercice précédent, l'exigence de marge de solvabilité est au moins égale à celle de 
l'exercice précédent multipliée par le rapport entre les provisions techniques pour sinistres 
à payer à la fin du dernier exercice et le montant des provisions techniques pour sinistres à 
payer au début du dernier exercice. Dans ces calculs, les provisions techniques sont 
calculées déduction faite de la réassurance, ce rapport ne pouvant cependant pas être 
supérieur à un. 
 
NOTA : (1) Ces montants, applicables au 1er janvier 2008, ont été modifiés 
conformément à l'avis pris par l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles paru 
au Journal officiel du 31 octobre 2007. 

13 énumérées à l'article R. 321-1, les sinistres, provisions et recours sont majorés de 50 %. 

   De cette somme sont déduits, d'une part, les recours encaissés au cours des trois derniers 
exercices, d'autre part, les provisions pour sinistres à payer constituées au commencement du 
deuxième exercice précédant le dernier exercice, tant pour les affaires directes que pour les 
acceptations en réassurance. 

   Le tiers du montant ainsi obtenu est réparti en deux tranches, respectivement inférieure et 
supérieure à 37 200 000 euros. A 26 % de la première tranche sont ajoutés 23 % de la seconde. 

   Le résultat déterminé par application de la deuxième méthode est obtenu en multipliant la somme 
des deux termes de l'addition prévue à l'alinéa précédent, par le rapport existant, pour les trois 
derniers exercices, entre le montant des sinistres demeurant à la charge de l'entreprise après cession 
en réassurance et le montant des sinistres brut de réassurance, sans que ce rapport puisse être 
inférieur à 50 %. 

   Pour la branche mentionnée au 18 de l'article R. 321-1, le montant des sinistres payés entrant dans 
le calcul du résultat déterminé par application de la seconde méthode est le coût résultant pour 
l'entreprise des interventions effectuées en matière d'assistance, y compris les coûts d'assistance 
directs internes. 

   Lorsqu'une entreprise pratique principalement un ou plusieurs des risques crédit, tempête, grêle, 
gelée, il est tenu compte pour le calcul de la charge moyenne annuelle des sinistres des sept derniers 
exercices sociaux au lieu des trois derniers. 

   Si les calculs des a et b donnent un résultat inférieur à l'exigence minimale de marge de l'exercice 
précédent, l'exigence de marge de solvabilité est au moins égale à celle de l'exercice précédent 
multipliée par le rapport entre les provisions techniques pour sinistres à payer à la fin du dernier 
exercice et le montant des provisions techniques pour sinistres à payer au début du dernier exercice. 
Dans ces calculs, les provisions techniques sont calculées déduction faite de la réassurance, ce 
rapport ne pouvant cependant pas être supérieur à un. 

Sur demande et justification de l'entreprise auprès de l'autorité de contrôle des assurances et 
des mutuelles, et avec l'accord de celle-ci, les montants récupérables au titre des risques 
transférés à un véhicule de titrisation mentionné à l'article L. 310-1-2 peuvent être assimilés à 
des cessions en réassurance pour le calcul du rapport mentionné au dernier alinéa du a) et au 
dernier alinéa du b) du présent article.  

L'autorité de contrôle des assurances et des mutuelles tient compte du transfert de risque 
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effectif pour apprécier l'ampleur de la réduction d'exigence de marge de solvabilité autorisée 
au titre de chaque opération réalisée avec un véhicule de titrisation.  Elle tient également 
compte de la capacité de ce véhicule à tenir à tout moment ses engagements. 

En outre, pour la prise en compte de la réassurance finite dans le ratio de réassurance 
mentionné au premier alinéa, l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles se fonde 
sur le transfert de risque. 
 

Section III  
La marge de solvabilité des entreprises d'assurance sur la vie 

Paragraphe I  
Constitution de la marge de solvabilité (Articles R334-11 à R334-12) 

Article R334-12 

 La marge de solvabilité des entreprises visées au 4º de l'article L. 310-2 afférente aux 
opérations réalisées sur le territoire de la République française, est constituée, après 
déduction des pertes de la part des frais d'acquisition non admise en représentation des 
engagements réglementés et des autres éléments incorporels, par les éléments définis aux 
2 et 3 du I et aux 2 et 4 du III de l'article R. 334-11 en tenant compte des déductions 
prévues à cet article. 

 

Paragraphe II  
Exigence minimale de marge de solvabilité 

Article R334-13 
Pour les entreprises mentionnées au 1º de l'article L. 310-2, l'exigence minimale de marge 
de solvabilité est déterminée, en fonction des branches exercées, en application des 
dispositions suivantes : 
 
   a) Pour les branches 20 et 21, à l'exception des assurances complémentaires, l'exigence 
minimale de marge est calculée par rapport aux provisions mentionnées aux 1º et 4º de 
l'article R. 331-3 et aux capitaux sous risque. Ce montant est égal à la somme des deux 
résultats suivants : 
   Le premier résultat est obtenu en multipliant un nombre représentant 4 % de la somme 
des provisions mentionnées aux 1º et 4º de l'article R. 331-3, relatives aux opérations 
d'assurances directes sans déduction des cessions en réassurance et aux acceptations en 
réassurance, par le rapport existant, pour le dernier exercice, entre le montant des 
provisions mathématiques après cessions en réassurance et le montant des provisions 
mathématiques brut de réassurance, sans que ce rapport puisse être inférieur à 85 %. 
   Le second résultat est obtenu en multipliant un nombre représentant 0,3 % des capitaux 

Article R334-13 
   Pour les entreprises mentionnées au 1º de l'article L. 310-2, l'exigence minimale de marge de 
solvabilité est déterminée, en fonction des branches exercées, en application des dispositions 
suivantes : 
 
   a) Pour les branches 20 et 21, à l'exception des assurances complémentaires, l'exigence minimale 
de marge est calculée par rapport aux provisions mentionnées aux 1º et 4º de l'article R. 331-3 et 
aux capitaux sous risque. Ce montant est égal à la somme des deux résultats suivants : 
   Le premier résultat est obtenu en multipliant un nombre représentant 4 % de la somme des 
provisions mentionnées aux 1º et 4º de l'article R. 331-3, relatives aux opérations d'assurances 
directes sans déduction des cessions en réassurance et aux acceptations en réassurance, par le 
rapport existant, pour le dernier exercice, entre le montant des provisions mathématiques après 
cessions en réassurance et le montant des provisions mathématiques brut de réassurance, sans que 
ce rapport puisse être inférieur à 85 %. 
   Le second résultat est obtenu en multipliant un nombre représentant 0,3 % des capitaux sous 
risque par le rapport existant, pour le dernier exercice, entre le montant des capitaux sous risque 
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sous risque par le rapport existant, pour le dernier exercice, entre le montant des capitaux 
sous risque après cession et rétrocession en réassurance et le montant des capitaux sous 
risque brut de réassurance sans que ce rapport puisse être inférieur à 50 %. 
   Pour les assurances temporaires en cas de décès d'une durée maximale de trois années, le 
facteur multiplicateur des capitaux sous risque est égal à 0,1 %. Il est fixé à 0,15 % desdits 
capitaux pour les assurances temporaires en cas de décès dont la durée est supérieure à 
trois années mais n'excède pas cinq années. 
   Le capital sous risque est égal au risque décès, déduction faite de la provision 
mathématique du risque principal ; 
   b) Pour les assurances complémentaires à des contrats comportant des engagements 
résultant d'opérations classées aux branches 20, 21 et 22, l'exigence minimale de marge est 
égale à l'exigence minimale de marge de solvabilité des entreprises d'assurance, telle que 
prévue par l'article R. 334-5 ; 
 
   c) Pour la branche 23, l'exigence minimale de marge est égale à 1 % des avoirs des 
associations tontinières ; 
   d) Pour la branche 24, à l'exception des opérations de capitalisation exprimées en unités 
de compte, l'exigence minimale de marge est égale au résultat obtenu en multipliant un 
nombre représentant 4 % des provisions techniques relatives aux opérations d'assurances 
directes et aux acceptations brutes de réassurance par le rapport mentionné au premier 
résultat défini au a ; 
   e) Pour la branche 22, à l'exception des assurances complémentaires, la branche 24 
lorsqu'il s'agit des opérations de capitalisation exprimées en unités de compte et la 
branche 25, l'exigence minimale de marge est égale : 
   1. Lorsque l'entreprise assume un risque de placement, à un nombre représentant 4 % 
des provisions techniques relatives aux opérations d'assurances directes et d'acceptations 
brutes de réassurance multiplié par le rapport mentionné au premier résultat défini au a ; 
   2. Lorsque l'entreprise n'assume pas de risque de placement, à un nombre représentant 
1 % des provisions techniques des contrats multiplié par le rapport mentionné au premier 
résultat du a, à la condition que le montant destiné à couvrir les frais de gestion prévus 
dans ces contrats soit fixé pour une période supérieure à cinq années ; 
   3. Lorsque l'entreprise assume un risque de mortalité, le montant de l'exigence minimale 
de marge est obtenu en ajoutant à l'un ou l'autre des résultats déterminés par application 
des dispositions des deux alinéas précédents un nombre représentant 0,3 % des capitaux 
sous risque, multiplié par le rapport existant, pour le dernier exercice, entre le montant des 
capitaux sous risque après cessions et rétrocessions en réassurance et le montant des 
capitaux sous risque brut de réassurance, sans que ce rapport puisse être inférieur à 50 % ;
   f) Pour la branche 26, le montant minimal réglementaire de la marge est égal à un 
montant de 4 % de la plus élevée des valeurs suivantes : 
   1. La provision mathématique théorique mentionnée à l'article R. 441-21 calculée après 
cessions en réassurance ;

après cession et rétrocession en réassurance et le montant des capitaux sous risque brut de 
réassurance sans que ce rapport puisse être inférieur à 50 %. 
   Pour les assurances temporaires en cas de décès d'une durée maximale de trois années, le facteur 
multiplicateur des capitaux sous risque est égal à 0,1 %. Il est fixé à 0,15 % desdits capitaux pour 
les assurances temporaires en cas de décès dont la durée est supérieure à trois années mais n'excède 
pas cinq années. 
   Le capital sous risque est égal au risque décès, déduction faite de la provision mathématique du 
risque principal ; 
   b) Pour les assurances complémentaires à des contrats comportant des engagements résultant 
d'opérations classées aux branches 20, 21 et 22, l'exigence minimale de marge est égale à l'exigence 
minimale de marge de solvabilité des entreprises d'assurance, telle que prévue par l'article R. 334-5 ; 
 
   c) Pour la branche 23, l'exigence minimale de marge est égale à 1 % des avoirs des associations 
tontinières ; 
   d) Pour la branche 24, à l'exception des opérations de capitalisation exprimées en unités de 
compte, l'exigence minimale de marge est égale au résultat obtenu en multipliant un nombre 
représentant 4 % des provisions techniques relatives aux opérations d'assurances directes et aux 
acceptations brutes de réassurance par le rapport mentionné au premier résultat défini au a ; 
   e) Pour la branche 22, à l'exception des assurances complémentaires, la branche 24 lorsqu'il s'agit 
des opérations de capitalisation exprimées en unités de compte et la branche 25, l'exigence 
minimale de marge est égale : 
   1. Lorsque l'entreprise assume un risque de placement, à un nombre représentant 4 % des 
provisions techniques relatives aux opérations d'assurances directes et d'acceptations brutes de 
réassurance multiplié par le rapport mentionné au premier résultat défini au a ; 
   2. Lorsque l'entreprise n'assume pas de risque de placement, à un nombre représentant 1 % des 
provisions techniques des contrats multiplié par le rapport mentionné au premier résultat du a, à la 
condition que le montant destiné à couvrir les frais de gestion prévus dans ces contrats soit fixé pour 
une période supérieure à cinq années ; 
   3. Lorsque l'entreprise assume un risque de mortalité, le montant de l'exigence minimale de marge 
est obtenu en ajoutant à l'un ou l'autre des résultats déterminés par application des dispositions des 
deux alinéas précédents un nombre représentant 0,3 % des capitaux sous risque, multiplié par le 
rapport existant, pour le dernier exercice, entre le montant des capitaux sous risque après cessions et 
rétrocessions en réassurance et le montant des capitaux sous risque brut de réassurance, sans que ce 
rapport puisse être inférieur à 50 % ; 
   f) Pour la branche 26, le montant minimal réglementaire de la marge est égal à un montant de 4 % 
de la plus élevée des valeurs suivantes : 
   1. La provision mathématique théorique mentionnée à l'article R. 441-21 calculée après cessions 
en réassurance ; 
   2. 85 % de cette même provision calculée avant cessions en réassurance. 
 
Sur demande et justification de l'entreprise auprès de l'autorité de contrôle des assurances et 
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   2. 85 % de cette même provision calculée avant cessions en réassurance. des mutuelles, et avec l'accord de celle-ci, les montants récupérables au titre des risques 
transférés à un véhicule de titrisation peuvent être assimilés à des cessions en réassurance 
pour le calcul du rapport mentionné aux deuxième et troisième alinéas du a) et au 3. du e) du 
présent article.  
 
L'autorité de contrôle des assurances et des mutuelles tient compte du transfert de risque 
effectif pour apprécier l'ampleur de la réduction d'exigence de marge de solvabilité autorisée 
au titre de chaque opération réalisée avec un véhicule de titrisation. Elle tient également 
compte de la capacité de ce véhicule à tenir à tout moment ses engagements.  
 
En outre, pour la prise en compte de la réassurance finite dans le ratio de réassurance 
mentionné au premier alinéa, l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles se fonde 
sur le transfert de risque effectif [au vu de l’état prévu à cet effet par arrêté du Ministre chargé 
de l’économie ] 
 
 

Section V  
Vérification de solvabilité globale (Articles R334-22 à R334-24) 

 Article R334-25 

Toute entreprise mentionnée au 1° de l'article L 310-2 exerçant des activités de réassurance est 
tenue de disposer, au titre de ces opérations, d'un fonds de garantie calculé et constitué dans les 
conditions mentionnées à l'article 334-28 et d'une marge de solvabilité calculée et constituée dans 
les conditions mentionnées aux articles R. 334-26 et R. 334-27 lorsque l'une des trois conditions 
suivantes est remplie : 

a) les primes de réassurance encaissées par l'entreprise d'assurance représentent plus de 10 % 
du total des primes encaissées par cette entreprise ;  

b) les primes de réassurance encaissées par l'entreprise dépassent 50 millions d'euros;  

c) les provisions techniques résultant des acceptations en réassurance représentent plus de 10 
% du montant total des provisions techniques de l'entreprise. 

Dans ce cas, les opérations de réassurance de l'entreprise ne sont pas prises en compte pour le calcul 
et la constitution du fonds de garantie et de la marge de solvabilité mentionnés aux articles R. 334-3 
à R. 334-21. 

 



 

Version du 14 mars 2008 10 

Section VI  
La marge de solvabilité des entreprises de réassurance 

Paragraphe I  
Constitution de la marge de solvabilité 

Paragraphe II  
Exigence minimale de marge de solvabilité 

 Article R 334-27 : 

I. Sous réserve des dispositions du II., l'exigence de marge de solvabilité des entreprises 
mentionnées au 1° du III de l'article L 310-1-1 est égale au plus élevé des deux résultats obtenus par 
l'application des deux méthodes suivantes :  

Première méthode : calcul par rapport au montant annuel des primes ou cotisations 

L'assiette des primes est calculée à partir des primes ou cotisations brutes émises ou des primes ou 
cotisations brutes acquises, le montant le plus élevé étant retenu.  

Les primes ou cotisations émises dans le cadre des acceptations en réassurance au cours du dernier 
exercice, accessoires compris, sont agrégées. 

De ce montant sont déduits le montant total des primes ou cotisations annulées au cours du dernier 
exercice, ainsi que le montant total des impôts et taxes afférents aux primes ou cotisations précitées. 

Pour les branches 11, 12 et 13 mentionnées à l'article R 321-1, les primes ou cotisations sont 
majorées de 50 %.  

Le montant obtenu est divisé en deux tranches, respectivement inférieure et supérieure à 50 millions 
d’euros. A 18 p. 100 de la première tranche sont ajoutés 16 p. 100 de la seconde. 

Le résultat déterminé par application de la première méthode est le produit de la somme prévue à 
l'alinéa précédent par le rapport, sur les trois derniers exercices, entre le montant des sinistres 
demeurant à la charge de l'entreprise de réassurance après déduction des montants récupérables au 
titre des rétrocessions et le montant des sinistres bruts. Ce rapport ne peut, en aucun cas, être 
inférieur à 50 %.  

Sous réserve de l’accord de l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, des méthodes 
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statistiques peuvent être utilisées pour l'affectation des primes ou cotisations. 

Deuxième méthode : calcul par rapport à la charge moyenne des sinistres 

La charge moyenne des sinistres est calculée sur la base des trois derniers exercices. Toutefois, 
lorsque l'entreprise de réassurance couvre essentiellement l'un ou plusieurs des risques crédit, 
tempête, grêle ou gelée, la charge moyenne des sinistres est calculée sur la base des sept derniers 
exercices. Pour les opérations relevant des branches 11, 12 et 13 mentionnées à l'article R 321-1, les 
sinistres, provisions et recours majorés de 50 %. 

Les montants des sinistres réglés durant les périodes mentionnées à l'alinéa précédent, sans 
déduction des sinistres supportés par les rétrocessionnaires, sont agrégés. À cette somme est ajouté 
le montant des provisions pour sinistres constituées à la fin du dernier exercice. Il en est déduit le 
montant des recours encaissés au cours des mêmes périodes, ainsi que le montant des provisions 
pour sinistres constituées au début du second exercice précédant le dernier exercice inventorié ou, 
pour les risques crédit, tempête, grêle ou gelée, au début du sixième exercice précédant le dernier 
exercice inventorié. 

Selon la période de référence en application du premier alinéa, un tiers ou un septième du montant 
ainsi obtenu est réparti en deux tranches, respectivement inférieure et supérieur à 35 millions 
d’euros. A 26 p. 100 de la première tranche sont ajoutés 23 p.100 de la seconde tranche.  

La somme ainsi obtenue est multipliée par le rapport, sur les trois derniers exercices, entre le 
montant des sinistres demeurant à la charge de l'entreprise après déduction des montants 
récupérables au titre des rétrocessions et le montant des sinistres bruts. Ce rapport ne peut, en aucun 
cas, être inférieur à 50%.  

Avec l’accord des autorités compétentes, des méthodes statistiques peuvent être utilisées pour 
l'affectation des sinistres, provisions et recours. 

Si les calculs prévus au a) et au b) donnent un résultat inférieur à l'exigence de marge de solvabilité 
de l'exercice précédent, l'exigence de marge de solvabilité est au moins égale à celle de l'exercice 
précédent, multipliée par le rapport entre le montant des provisions techniques pour sinistres à la fin 
du dernier exercice et leur montant au début du dernier exercice. Dans ce cas, les provisions 
techniques sont calculées déduction faite des rétrocessions, ce rapport ne pouvant cependant pas être 
supérieur à un. 

II. Sur demande et justification de l'entreprise auprès de l’Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles, et avec l'accord de celle-ci, les montants récupérables au titre des risques cédés à un 
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véhicule de titrisation mentionné à l'article L. 310-1-2 peuvent être assimilés à rétrocessions pour le 
calcul du rapport mentionné à l'avant-dernier alinéa du a) et au quatrième alinéa du b) du I.  

L'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles tient compte du transfert de risque 
effectif pour apprécier l'ampleur de la réduction d'exigence de marge de solvabilité autorisée 
au titre de chaque opération réalisée avec un véhicule de titrisation. Elle tient également 
compte de la capacité de ce véhicule à tenir à tout moment ses engagements. 

En outre, pour la prise en compte de la réassurance finite dans le ratio de réassurance mentionné au 
premier alinéa, l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles se fonde sur le transfert de 
risque effectif au vu de l’état prévu à cet effet par arrêté du Ministre chargé de l’économie. 

III. Pour les opérations mentionnées au 1° de l'article L. 310-1, à l'exception des opérations 
d’assurance collective en cas de décès et des opérations mentionnées au d) du 1) de l’article 2 de la 
directive n°2002/83/CE concernant l’assurance directe sur la vie, l'exigence de marge de solvabilité 
est déterminée conformément à l'article R 334-13. 

IV. L'exigence de marge de solvabilité des entreprises de réassurance pratiquant simultanément la 
réassurance vie et non vie est égale à la somme des exigences de marge de solvabilité applicables 
aux activités de réassurance vie et aux activités de réassurance non vie, calculées conformément aux 
paragraphes II et III. 

 
 


